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A mi-mandat municipal, nous pouvons citer notamment 

quelques réalisations, dont la plupart ne sont pas toujours  
visibles au cours de nos trajets,  à savoir: la mise en conformi-

té de tous les poteaux d’incendie de la commune, la remise en 
état du pignon de la salle multifonctions, la réalisation d’un pla-

teau d’absorption des eaux de pluie derrière la mairie pour pallier 
aux inondations répétitives, le démarrage de la sécurisation de la 

CD 220 par une meilleure signalisation de l’entrée de Villons les 

Buissons en venant d’Anisy, la signalisation renforcée de la place 

de l’église, la réalisation du mur de la mare, chemin vers Cairon, 
après l’église, la réalisation d’une rampe d’accès du cimetière 

actuel vers le futur cimetière. 

En fin 2017, nous avons aussi équipé le plateau de la mairie ainsi 

que la placette en extrémité de la rue des mésanges de deux 
jeux d’enfants à ressort. 

Pour 2018, nous projetons de remplacer le jeu polyvalent actuel  
par un nouvel ensemble, normalisé et adapté à différents âges, 

dont l’investissement sera réalisé sans emprunt, mais avec un 
financement étalé en accord avec le fournisseur. Dans le cadre 

de la sécurisation de la CD 220 et en application de notre PLU, 
nous améliorerons le carrefour de la rue de Cambes et de la rue 

des Sherbrooke fusiliers. 

Quant à Vikland, les 47 parcelles sont désormais vendues et 

l’entrée du lotissement «tant attendue» par tous, avec un élar-
gissement de la chaussée pour intégration d’un «tourne à gau-

che», sera réalisée début 2018. 

Pour découvrir 70 ans d’urbanisme maîtrisé dans notre 

commune, nous vous invitons à suivre les différentes implanta-
tions de structures et lotissements, rue par rue, depuis 1947.   

En ce qui concerne les transports Villons les Buissons/Caen, 
nous confirmons avec détermination notre demande de prolonga-

tion de la ligne n°18 jusqu’à notre commune, seule ligne permet-
tant à nos enfants et nous-mêmes d’atteindre Caen en une demi-

heure environ. En effet, la ligne fixe n° 24 qui nous a été accor-
dée, passant par Mathieu avec ses multiples arrêts, s’avère mal 

ou peu utilisée, car de durée beaucoup trop longue. 

Villons les Buissons, première commune périphérique de Caen à 
avoir affirmé sa volonté de rejoindre Caen La Mer il y a 15 ans 

environ, n’est toujours pas desservie qualitativement avec une 
ligne rapide, alors qu’elle existe déjà jusqu’à Saint-Contest, à 

deux kilomètres de notre village. 

Les animations communales et de L’ASL ont étés renforcées 

ou améliorées. Celles-ci seront précisées lors des vœux du maire 
le 6 janvier. Cependant, relevons que le court principal de tennis 

a été réhabilité cette année, investissement important financé 

sur les fonds propres de l’ASL. Aussi, nous vous encourageons à 

vous abonner au tennis et d’utiliser ce court implanté aux abords 

immédiats des nouveaux lotissements dont Vikland. 

Le Conseil  Municipal se joint à moi pour vous adresser dès main-

tenant tous nos vœux pour 2018. Puisse cette nouvelle année  
vous apporter toutes les satisfactions professionnelles et person-

nelles souhaitées. 

Nous comptons sur votre participation aux vœux du Maire et du 

Conseil Municipal 

LE SAMEDI 6 JANVIER 2018 à 11 heures 

 Salle Multifonctions 

Dans  l’attente, à titre personnel, je vous souhaite d’excellentes 

fêtes de Noël et de Nouvel AN. 

    GÉRALD ANIEL   

    MAIRE  

Madame, Monsieur, 

Le bulletin municipal est en fin de chaque année l’opportu-

nité pour le Conseil Municipal et le Maire de vous présenter 
de façon anticipée nos meilleurs vœux mais aussi de relater 

quelques actions en cours ou  réalisées. 
Les vœux du Maire et du Conseil Municipal en début de 

l’année suivante nous permettent de faire un «tour d’hori-
zon» plus complet dans une ambiance conviviale. 

La date à retenir est le  

SAMEDI 6 JANVIER 2018 à 11 heures. 

Chacun d’entre vous est invité afin de mieux connaitre no-
tre commune dans l’actualité. 

Votre présence est vivement souhaitée tant pour l’équipe 
municipale que pour vous-mêmes. 

La proximité induit des échanges directs et par suite une 
meilleure compréhension et efficacité dans la gestion de  

notre commune. 

La qualité de vie, c’est le socle fondamental à l’origine de 

notre choix d’habiter à Villons les Buissons et d’y rester. 
Nous avons été, en mairie, très sollicités en 2017 pour des  

difficultés, voire des nuisances de tous ordres. Si nous sou-
haitons tous à juste titre être respectés, nous nous devons 

de respecter les autres au quotidien et réciproquement. 
Certes la vie professionnelle, personnelle, les problèmes de 

santé ou autres sont souvent sources de difficultés, mais 
pour maintenir la qualité de vie sur notre lieu de vie, il faut 

agir ensemble avec transparence et loyauté dans la concer-
tation, la convivialité et non l’inverse. Les nuisances verba-

les pour certaines, sonores pour d’autres lors des festivités 

de nuit, ou tout simplement de voisinage, doivent être évi-

tées par esprit de conciliation et de respect d’autrui. 

Cette année écoulée a été notamment celle de l’application 

dès le premier janvier 2017 de la loi interdisant l’usage 
des produits phytosanitaires par les collectivités ter-

ritoriales. Cette loi, si elle s’avère à terme justifiée pour 
protéger nos sols et nos nappes phréatiques  s’avère dans 

l’immédiat une loi « brutale », sans proposition par les légi-
slateurs de solutions de substitution ou palliatives efficaces. 

Nos employés municipaux, désormais salariés de Caen la 
Mer, ne sont en aucun cas responsables de cet état de fait 

constaté dans toutes les communes. Par suite, le nettoyage 
ou/et le désherbage de nos trottoirs est désormais notre 

affaire à tous. Bien entendu, cela se fait ou peut se faire en 
fonction de notre temps disponible là encore sans recher-

che de mauvais voisinage. Au contraire, cela peut être l’oc-

casion de le faire ensemble avec convivialité et ce qui nous 

apparaissait être une corvée devient un temps de ren-
contre et de partage. Espérons que des produits actifs, 

biodégradables seront rapidement homologués, sachant 
que les désherbeurs thermiques, ou à turbulence d’air 

chaud proposés sont des matériels coûteux, nécessitant 
beaucoup de temps d’application et s’avérant déjà, selon  

certains utilisateurs, inefficaces. 

Le Mot du 

Maire 
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 Caen la mer 

 Travaux 

 Finances 

Caen la mer 

L'année 2017 a été avec la Communauté Urbaine de Caen la mer une période de finalisation du transfert de la compé-

tence voirie. Au 1er janvier 2017, les 2 agents de Villons les Buissons ont été transférés à la Communauté Urbaine 

tout en assurant les mêmes missions dans notre commune. En complément, il a été à plusieurs fois nécessaire que des 

délibérations soient votées en Conseil Municipal pour ajuster les montants indispensables au fonctionnement quoti-

dien, pour transférer le matériel utilisé (tracteur, tondeuses, et autres équipements divers…), et enfin pour la mise à 

disposition des locaux techniques. 

Un autre sujet a nécessité le vote d’une délibération afin de permettre à Caen la mer de traiter avec le Conseil Dépar-

temental les modalités d’implantation du « Tourne à gauche » sur la RD 220 permettant de sécuriser l’entrée du 

lotissement Vikland. Sa réalisation est prévue pour le 1er semestre 2018. 

Conseils Municipaux de 2017 

Les Finances 
Comme tous les ans, les premiers 
Conseils Municipaux ont permis de 
traiter les Finances : compte admi-
nistratif 2016, budget, subventions 
et taux d'imposition 2017  (cf page 5). 

Il est décidé de reconduire les taux 
de 2016 pour 2017. 

L’Urbanisme 
Avec la poursuite des constructions à Vikland, en 2017, un nombre important de dos-
siers traités : 

37 actes d'urbanisme,  22 DIA (déclaration d’intention d’aliéner) et 
15 permis de construire. 

Plusieurs délibérations ont été nécessaires pour permettre que la modification du PLU 
engagée en 2016 soit prise en charge et votée par Caen le Mer, en responsabilité de 
l’urbanisme. 

Mise en place d’une taxe forfaitaire sur les cessions de terrains rendus 
constructibles d’un montant de 10% des 2/3 du prix du terrain. Elle s’appliquera 
aux terrains classés constructibles depuis moins de 18 ans. Les Associations 

L’A.I.A.E. : La Communauté Urbai-
ne Caen la mer s’est substituée à la 
Communauté d’Agglomération le 
1er janvier 2017. Cette substitution 
oblige l’Association AIAE à modifier 
les statuts qui impliquent un retour 
vers chaque commune de la prise en 
charge financière au travers d’une 
subvention annuelle.   

L'ASL de Villons les Buissons va 
réaliser sur son propre budget le 
traitement du sol du tennis situé rue 
des Buissons et refaire les lignes de 
marquages au sol. En contrepartie, 
la commune s'engage à examiner, au 
cas par cas, année par année, un 
ajustement du montant de la subven-
tion municipale en fonction des be-
soins et ressources disponibles. 

Questions Diverses 
Lettre d’information communale sur le désherbage : Le conseil municipal valide 
une lettre d’information à adresser à tous les habitants, concernant les évolutions de 
l’entretien des voiries dans le cadre de la loi « Labbé » de 2015. La loi interdit au 1er 
janvier 2017 l’utilisation des produits phytosanitaires pour les voiries. Le courrier 
rappelle notamment que l’entretien des voiries est désormais de la compétence de Caen 
la Mer, et suggère à chaque foyer de collaborer autant que possible à cette évolution en 
prenant en charge l’entretien de son trottoir.  

Nuisances sonores : Nous vous invitons à lire page 18, nos informations 
pratiques et civiques relatives aux nuisances sonores, de toutes origines. 

 Merci 

Nids de Frelons asiatiques : La première attitude de précaution est surtout de ne 
rien faire sur place individuellement. Il convient, dès la découverte d’un nid de 
frelons, de téléphoner à la mairie. Immédiatement, une plateforme « dite FREDON » est 
informée, laquelle diligente un prestataire à votre domicile. Les frais inhérents sont pris en 
charge pour 30% par le Conseil Départemental et 70% par votre commune. 
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Travaux  détail en pages 6 et 7 

Lors des Conseils Municipaux des 
27 février, 27  mars, 12 juin, 
11 septembre et  11 décembre 2017, (CR 
sur www.villonslesbuissons.fr ) 

Les sujets suivants ont été traités…  

 Urbanisme 

 Associations 

 Divers 

Plus d’info page 19, l’article de Françoise GIGOT 

http://www.villonslesbuissons.fr
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Budget 2017 de la commune 
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En Bref 

Le Relais Assistants Maternels Arc-en-ciel, dont le siège 
social se situe sur la commune de Saint-Germain-La-
Blanche-Herbe a été créé 

en septembre 2004. Il regroupe les communes de : Authie, Cambes en Plaine, 
Epron, Saint Contest, Saint Germain La Blanche Herbe, Villons les Buissons.  
C’est un lieu d’informations, d’écoute, d’échanges et d’animation à disposition 
des assistants maternels, des salariés de garde à domicile, des parents em-

ployeurs et de leur(s) enfant(s).  
Les missions d’un RAM sont dé-
finies selon 4 axes principaux :  
1. animer un lieu où profession-
nels de l’accueil à domicile, en-
fants et parents se rencontrent, 
s’expriment et tissent des liens 
sociaux 

2. organiser un lieu d’information, d’orientation et d’accès 
aux droits pour les parents, les assistants maternels, les candi-
dats à l’agrément ou les employés de garde à domicile  

3. contribuer à la professionnalisation de l’accueil individuel  

4. participer à une fonction d’observation des conditions loca-

les d’accueil des jeunes enfants.  

Le RAM Arc en Ciel  

L’association Présence Verte des Côtes Normandes propose la mise en place 
d’un service de téléassistance des personnes permettant d’apporter une amélio-
ration des conditions de vie et de favoriser le maintien à  domicile  de toute personne 
isolée ou en perte d’autonomie. 

La téléassistance proposée par cette association consiste à équiper une personne à son 
domicile d’un déclencheur et d’un transmetteur  lui permet-
tant  d’alerter immédiatement une centrale d’écoute au moyen d’une simple pression 
exercée sur un bouton. La centrale assure une écoute permanente des appels reçus, 
dialogue avec les personnes et si nécessaire, lance une intervention auprès du réseau de 

solidarité, des services de santé et d’urgence. 

Association Présence Verte 37, rue de Maltot - 14026 Caen Cedex 9 

Tél. : 02.31.25.39.10 - www.presenceverte.fr  

L'ADMR de la vallée du Dan intervient à Bénouville, Biéville-Beuville, Blainville sur 

Orne, Cambes en Plaine, Epron, Mathieu, Périers sur le Dan, Saint Aubin d'Arque-

nay et Villons-les-Buissons.  

1°) Aide aux personnes ayant des difficultés pour ac-

complir les gestes de la vie quotidienne  :  tâches mé-

nagères, préparation des repas,  aide à la toilette, 

portage de repas. Le financement des prestations est en partie assuré par votre 

caisse de retraite, votre mutuelle ou le Conseil Départemental.  

2°) Emplois familiaux pour les tâches ménagères, garde d'enfants, etc… Dans ce service, vous êtes l'employeur 

(service mandataire) mais l'ADMR se charge de toutes les tâches administratives (contrat de travail, URSSAF, bulletin 

de salaire, etc…) et de vous trouver les salariés correspondants.  

ADMR de la Vallée du Dan 
13 bis rue du Tour-de-Ville 

 Biéville-Beuville  
Tél. 02 31 53 06 64   

Mail : vallee.dan@fede14.admr.org  

4 
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CaenNormandie 

Association Intercommunale d’Aide à l’Emploi 
La commune de Villons les Buissons est adhérente à l’Association Intercommunale d’Aide à l’Emploi (A.I.A.E.). Vous 

pourrez donc obtenir de l’aide auprès de cette association pour vos démarches de recherche d’emploi, de formation, de 

stages, pour la rédaction de vos CV, lettres de motivation, simulation d’entretien d’embauche, etc… 

Vous trouverez sur le site de l’AIAE chaque mois les évènements à venir : www.aiae-authie.fr.  

Les permanences sont assurées par Madame FAUTRAS,   

tél : 02.31.26.95.95  ou  a.i.a.e@wanadoo.fr 
à la Mairie d’Authie du Lundi au Vendredi de 8h45 à 12h15 et l’après midi sur rendez-vous 

(possibilité éventuelle en mairie de Villons les Buissons après contact avec Mme Fautras).  
Nous vous invitons vivement à profiter de ce service de proximité et vous conseillons de venir muni de votre curricu-

lum vitae lors de votre premier contact. 

5 
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Des travaux discrets... 

              Accès du cimetière  : 7 700 €                            Matérialisation du rond point de l'église : 3 600 €   

Travaux réalisés à mi mandat 
Depuis 2014, nous avons réalisé des travaux qui, parfois, sont discrets mais cependant néces-

saires. D’autres sont beaucoup plus visibles et les derniers sont en cours ou à venir...  

         Mise en conformité des poteaux                                               Réalisation du mur de la mare 

      d'incendie de la commune  : 12 500  €                          du chemin vers Cairon, près de l’église : 8 000 € 

Remise en état du pignon de la salle multifonctions  : 10 800 € et d’un volet : 1 400 €                

6 
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Remplacement du banc, de la poubelle et de 2 jeux d’enfants, rue des mésanges : 4 500 €  

Installation de 2 jeux d'enfants devant la mairie : 2 300 € 

Des travaux beaucoup plus visibles... 

Des travaux en cours ou à venir.. 

Signalisation de l'entrée de la commune 

en venant d'Anisy :  3 400 €  pour  tenter 

de diminuer la vitesse des véhicules. 

Réalisation d’un plateau d’absorption, che-

min de Cairon, derrière la mairie : 18 100 € 

pour pallier aux inondations répétitives. 

7 
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Villons les Buissons depuis 1947 
Le Conseil Départemental du Calvados propose de découvrir notre cadre de vie au tra-
vers de photos aériennes depuis 1947. Nous allons donc pouvoir suivre ou découvrir 
l’évolution de notre petite commune durant ces 70 dernières années.  

Hameau  

des Buissons 

Hameau 

de Villons 

Piste base 
aerienne 

B16 

Coopérative linière 

1er lotissement 

rues des Genêts 

des Acacias 

1971 

1947 

8 



                             Page             

 

1978 

1983 

Mairie avec 

son ancienne 

salle 

Poursuite des 

contructions  

rue des Tilleuls 

et impasse des 

Aubépines 
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Lotissement  

rue des  

Cerisiers 
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2001 

2006

Lotissement  

rues des Mésanges,  

des Chardonnerets  

et allée des Tourterelles 

Lotissement  

rue des Erables 

10 

Lotissement  

rue de la  

Pépinière 

Lotissement rue 

du Clos du Bailli 
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2012 

Les 2 premières maisons du  

lotissement Vikland, rues 

des Buissons et de Norvège 

Labyrinthe  

de Caen 

EtEt  

dansdans  

7070  

ans ans 

??????  
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CHANT CHORAL 
Environ 35 personnes se réunissent chaque mardi de 

19 h 30 à 21 h, pour chanter un répertoire varié et 

dynamique. L'ensemble s'associe à d'autres chorales 

pour une « rencontre enchantée », quatre fois dans 

l'année pour proposer un concert, dont l’un à Villons 

le 25 mai 2018 au profit de l’association « Fredie la 

vie au Niger ».  

Association Sports et Loisirs 

 Activités 2017 - 2018 
Rémy Lecoeur, Président -  Eugène Dubois, Trésorier - Nathalie Guillerm, Secrétaire 

A partir du site asl.villonslesbuissons.fr vous pouvez tous nous contacter par mail et consulter le 

livret complet des activités proposées. Les adhérents peuvent aussi accéder à leur page personnelle. 

Le comité d'organisa-

tion compte sur la mo-

bilisation de tous les 

fidèles bénévoles indis-

pensables à la mise en place des Foulées. Il fait appel à toutes et à tous ceux qui voudront bien rejoindre cette équipe. 

Un coup de main, même ponctuel, est toujours très utile. Notez que le dimanche vers 13h, nous proposons le repas 

des bénévoles, pour clôturer les Foulées dans la convivialité.              Remise des récompenses vers 12h30.  

FOULÉES NATURE DE  VILLONS LES BUISSONS  
Elles se dérouleront le dimanche 8 avril 2018 de 9 h à 13 h  

Bibliothèque municipale, gérée par l'association : Elle vous propose 

des livres prêtés par la Bibliothèque Départementale de Prêts, et des 

ouvrages appartenant à la commune, renouvelés régulièrement. Vous 

aimez les nouveautés ? Vous dévorez les romans, ou plutôt les docu-

mentaires, ou les BD ? Jeune ou moins jeune, vous trouverez sûre-

ment votre bonheur à la Bibliothèque de Villons les Buissons ! 

Il est aussi possible de réserver des livres de la BDP, livrés chaque 

mois par une navette. Le catalogue est accessible en ligne, sur le site 

de la mairie. 

Course Enfants 

Course Nature 

Trail court 

Trail long 

                               BIBLIOTHÈQUE 
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LE BUREAU ET LES BÉNÉVOLES DE 

L’ASL VOUS SOUHAITENT DE 

JOYEUSES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 

ET VOUS PRÉSENTENT LEURS 

MEILLEURS VŒUX POUR 2018 

CLUB LECTURE 
Ce club est ouvert à tous ceux qui 
aiment lire ! N'hésitez pas à nous 
rejoindre. L’idée est d’échanger des 
points de vue autour d’une lecture 
commune, avec bonne humeur et simplicité.  

Les lectures proposées sont à découvrir dans 
l'agenda de www.villonslesbuissons.fr .  

Le sol du court vient d'être remis à neuf, pour le plus grand plaisir des ama-

teurs de tennis. La location se fait à l'année, par l'intermédiaire de l'ASL.  

La Municipalité remercie l’ASL qui a entièrement financé ces importants travaux réalisés sur les 2 
courts de tennis de la commune (cf page 2, rubrique Associations). 

TENNIS 

RANDONNÉE  

13 

Chaque lundi de 10h à 11h, la 
séance de Gym dynamique 
vous permet de renforcer vos 
muscles, vous étirer et vous 
relaxer. Chaque mercredi, de 
18h45 à 19h45, la séance de 
Fitness et Body Sculpt améliore 
votre condition physique et 
sculpte votre silhouette. 

GYMNASTIQUE 

Le groupe du jeudi matin est complet mais il 
reste de la 
p l a c e 
pour des 
m a r c h e s 
d'environ 
2 heures, 
c h a q u e 
mardi (départ à 9h30 devant la mairie).  

http://www.villonslesbuissons.fr
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ZUMBA Fitness 

La zumba fitness (chaque lundi soir 

de 20 h à 21 h) développe vos mus-

cles et votre système cardio-

vasculaire sur des mouvements de 

danse et de fitness. La zumba gold 

(chaque mercredi de 17 h 15 à 18 h 15) 

vous maintient en forme en 

douceur. 

 YOGA  
Gros succès cette année, 
nous sommes 46 sur les 
deux cours avec plusieurs 
nouveaux.  

Le yoga a fêté ses 25 ans 
cette année à Villons ! 
Christian Brière anime le 
cours du lundi de 14 h 15 à 
15 h 30, tandis que Josette 
Brosson, qui intervient de-
puis les débuts de l’activité 
sur la commune, anime les 
cours du mardi, de 18 h 25 
à 19 h 40.  

Les jeunes se retrouvent chaque mer-

credi à 16 h, pour voyager à travers le 

monde en explorant des danses tradi-

tionnelles (indienne, country, flamen-

co, russe, orientale…) . 

DANSE ENFANTS  

DANSE  
DE SALON 

Le cours de danse de 
salon (chaque jeudi à 
20 h 30) initie une 
quinzaine de couples 
aux danses de salon 
(valse, tango, paso, 
rock …), aux danses 
latines (chachacha, sal-
sa, samba…) et aux 
danses en ligne, madi-
son standard ou coun-
try). 

14 
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Repas des aînés 

Shoop shoop band 

Voix : 
Anne Dhalluin 

Isabelle Pareja 

Marlène Vaugelade 

Catherine Vivier 

Piano-Cajón  
Gilles Coulombier 

Guitare  
Sacha Coulombier 

Quatre voix accompagnées de deux musiciens, piano et guitare, au ser-
vice d’un répertoire éclectique comme un grand voyage dans le temps, 
les rythmes, les styles, les ambiances et les couleurs.  
Avec des chansons françaises et anglo-saxonnes reprises au gré de leurs 
envies et de leur plaisir, le groupe Shoop shoop band est venu le 17 no-
vembre enchanter les 130  amateurs venus les écouter dans la salle mul-
tifonctions de  Villons les Buissons. La soirée s’est terminée autour d’un 

verre et d’un échange 
avec les 4 chanteuses 
et les 2 musiciens.                     Pour en savoir plus : 

www.facebook.com/shoopshoopband 

Dimanche 12 novembre, 63 personnes ont répondu à 

l’invitation du C.C.A.S.  pour partager un moment de 

convivialité, de détente et d’exercice... 
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Quelques photos du camp franco-allemand de cet été  

organisé par les deux comités de jumelage de Douvres et d’Anisy, Colomby-Anguerny 
et Villons les Buissons. Il a réuni 150 personnes dont 116 jeunes de 12 à 17 ans, dont 
23 français de nos communes.  Le retour est prévu en août 2018 ! 

Le Comité de Jumelage propose de nombreuses acti-
vités tout au long de l’année que vous pouvez décou-
vrir et suivre sur son site internet    

http://comitejumelageaacv.jimdo.com  
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Le vide grenier, le salon des collectionneurs et des ateliers créatifs le 2 avril 2017 

A venir en  2018  

 Une soirée contes et légendes d’Europe à Anisy le samedi 
27 janvier animée par un conteur professionnel. 
 A Villons les Buissons, le dimanche 15 avril, en extérieur, notre vide grenier et 
en intérieur, la journée des collectionneurs et des ateliers créatifs  (réservation obliga-

toire et inscriptions dès maintenant). 

 L’accueil de nos amis anglais du 26 au 28 mai prochain dans nos familles. 
 Nous attendons des nouvelles de nos amis allemands pour l’organisation du camp franco-allemand des jeunes en 

Allemagne pour cet été. 

Nos ateliers linguistiques en anglais continuent... 

Who am I ?                                 How to make a tree with blindfold ?  

Une balade contée avec des 
ânes dans le bocage nor-
mand 

N o u s 
avons pu 
parcou-
rir une 
d i z a in e 
de kilo-
m è t r e s 
en compagnie de nos trois ânes. A cha-
que arrêt, notre conteur nous a trans-
portés dans le monde de l’imaginaire et 
des histoires du bocage normand. 

… vaisselle en commun, construction du pont 

symbole du camp,  activités voile , paddle, visite 

radar de Douvres...  
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Les chevaux aux 

Ecuries des Bas Marquets 

Les Ecuries des Bas Marquets accueillent exclusivement 
en pension des chevaux que vous pouvez regarder en 
vous promenant grâce au sentier bordant les enclos. 

 Attention aux clôtures électriques !  

Plusieurs fois dans l’année, des compétitions de horse 
ball sont organisées et vous pouvez librement admirer 
les prouesses des cavaliers et de leurs chevaux.  

Prochaine date : dimanche 25 mars 2018 
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La collecte des déchets  
Les déchets verts dans le bac vert + 5 fagots sont à déposer 

le dimanche soir au plus tôt pour un ramassage le lundi 

Les recyclables, papiers, cartons, emballages dans les 

sacs jaunes mis à votre disposition au secrétariat de la mairie 

sont à déposer le lundi soir pour un ramassage le mardi matin. 

Les ordures ménagères sont à présenter dans le bac gris et 

à déposer la mardi soir 

pour un ramassage le mer-

credi.  

Les bacs Vert et Gris 

doivent être rangés sur 

votre terrain et ne doivent pas rester sur les trottoirs. Du 

jeudi matin au dimanche soir, aucun bac ne doit rester 

sur l’espace public. 

Les Verres : 2 bornes sont à votre disposition, (Chemin de 

Cairon, derrière la mairie et Rue des Buissons, près du ten-

nis). Pour limiter le bruit, nous vous demandons d’effectuer 

vos dépôts entre 9 h et 20 h.  

Les Textiles Usagés : une borne est accessible Chemin de 

Cairon, derrière la mairie. 

Les DEEE (déchets d'équipements électriques et 

électroniques) sont des équipements qui fonctionnent grâ-

ce à des courants électriques ou à des champs électromagnéti-

ques. Ce sont des déchets "dangereux" car ils contiennent des 

substances toxiques pour l’environnement. Ils sont repris par 

le distributeur au moment de l'achat d'un appareil neuf. Sinon; ils 

doivent être déposés dans une déchetterie de  Caen la mer. 

Composteurs   
Pour obtenir un Composteur, chaque usager peut s’ins-

crire via un formulaire en ligne sur le site Internet de Caen 

la mer (rubrique Collecte des déchets > Documents à télé-

charger > Demande de composteurs ). 

Le Bruit 
Nuisances sonores : aboiements, bricolage, tondeu-

ses, appareils de musique… 

Depuis la loi du 31 décembre 1992 et le décret du 18 

avril 1995, la gêne pour bruit peut être sanctionnée 

quand elle est « de nature à porter atteinte à la tran-

quillité du voisinage ou à la santé de l’homme par sa 

durée, sa répétition ou son intensité » (art. R1334-31 

du Code de la santé publique). Il n’est pas nécessaire 

que le bruit soit nocturne pour que son auteur soit 

sanctionné. 

En outre, il est de principe que « nul ne doit causer à au-

trui un trouble anormal de voisinage ». Tentez, dans un 

premier temps, de régler le problème à l’amiable : parlez à 

l’auteur de la gêne afin de trouver une solution. 

Si aucun arrangement amiable n’est possible, vous pouvez 

contacter la Gendarmerie pour constater l’infraction. En 

cas d’échec de la voie amiable, vous pourrez engager une 

action en justice. 

Pensez-y, l’utilisation de tout engin bruyant est réglemen-

tée par l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2008. 

Elle doit se limiter aux jours et horaires suivants : 

 Jours ouvrables de 8h30 à 12h  

                                    et de 14h30 à 19h30 

 Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Dimanche et fêtes de 10h à 12h 

Le non respect peut entraîner une 

contravention de 457 €. 

Pour éviter les problèmes de voisinage, il est égale-

ment facile et correct de prévenir les occupants des 

maisons qui entourent sa propre habitation lorsque 

l’on organise une fête  chez soi, en se rappelant tou-

tefois que tout bruit exagéré est considéré comme 

du tapage nocturne et donc interdit à partir 

de 22h30. 

Les Haies 
Les arbres et haies qui dépassent les limites de pro-

priété ou débordent sur les trottoirs, peuvent être 

sources de conflits et d'insécurité. Si les branches 

d'un arbre empiètent sur la propriété voisine, son 

propriétaire peut être contraint de les couper. 

Pour éviter tout désagrément, évaluer les distances 

avant de planter un arbre et prévoir sa croissance ! 

Les Enfants 
Les enfants inconscients du danger ont parfois des 

comportements à risques, c'est à nous, adultes, de les 

surveiller et de ne pas les laisser jouer sur la chaus-

sée, faire du vélo à contre sens… 

Les Animaux 
Les animaux ne doivent pas se promener dans les 

rues et gêner le voisinage tant par le bruit que par 

leurs déjections. Les chiens errants sont conduits à la 

fourrière. 

Informations Pratiques 
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Les Frelons Asiatiques 

                        nom d’espèce : Vespa velutina variété nigrithorax 

Le frelon asiatique a été observé pour la première fois en France en 2004 dans le Lot-et-Garonne. Il a été in-
troduit accidentellement avec des poteries importées de Chine débarquées au port de Bordeaux et destinées à 
l’horticulture. Depuis il a envahi la France entière et il commence à coloniser les pays voisins. 

Identification 

Le frelon asiatique (Vespa velutina) se distingue du frelon européen (Vespa crabo) par son corps à dominante noire, ses 
pattes jaunes, et son abdomen brun noir muni d’une bande orange. Mesurant 2 à 3 cm, il est plus petit que le frelon 
européen qui mesure 4 cm de longueur. 

Le nid est fabriqué à partir de fibres de bois mâ-
chées ; il est sphérique ou en forme de poire, avec 
un petit orifice latéral. A maturité, il peut atteindre 
à jusqu’à 1m de hauteur sur 80 cm de largeur. La 
majorité des nids (60%) est à plus de 10 m du sol, 
dans les arbres,  et seulement 3% des nids se trou-
vent à moins de 2 mètres de hauteur.  La colonie est 
composée d’individus sexués, femelles fondatrices 
et mâles, et d’ouvrières ; elle ne vit qu’une saison.  

Nid de frelon asiatique 

Cycle biologique en France  

Les femelles fondatrices (les reines) quittent le nid en no-
vembre et passent l’hiver au repos dans les feuilles mortes 
ou dans la terre. En février-mars, la reine commence la 
construction d’un nid, elle y pond et chasse pour nourrir sa 
descendance ; ensuite les nouveaux individus issus des larves 
prennent le relais en poursuivant la construction du nid et 
en nourrissant les larves avec des boulettes de bois et des 
boulettes de proies, alors que la reine se contente de pon-
dre, à un rythme accéléré. Ainsi, la population du nid aug-
mente considérablement en été. Un nid peut produire 12 
000 individus, dont plus de 500 femelles fondatrices, en une 
saison. 
Le taux de reproduction élevé compense la forte mortalité 
naturelle du frelon asiatique.  

Le frelon asiatique est dangereux pour les 
abeilles. 

Les abeilles représentent la majorité des proies qu’il capture 
(66%). Le frelon découpe l’abeille et garde le thorax riche 
en protéines pour nourrir ses larves. Parmi les proies captu-
rées figurent aussi de nombreux autres insectes dont des 
pollinisateurs.  
Mais surtout, le frelon asiatique perturbe les colonies 
d’abeilles par son comportement. 
Quand il est en vol stationnaire devant les ruches, les abeil-
les ne sortent plus et ne butinent plus. La production de 
miel chute. Les abeilles asiatiques savent se défendre contre 
le frelon : elles se groupent massivement autour du frelon 
en vibrant des ailes pour augmenter la température, jusqu’à 
45°C, et elles le tuent par hyperthermie ou asphyxie. En 
France, les abeilles n’ont pas acquis ces comportements de 
défense. 

 

Est-il dangereux pour l’Homme ? 

Le frelon asiatique est agressif envers l’homme seulement 
quand sa sécurité est menacée. Il ne faut pas s’approcher des 
nids car il peut alors attaquer en groupe. Il faut éviter de 
tuer les frelons en les écrasant car cela peut attirer d’autres 
frelons en grand nombre. Le frelon asiatique est attiré par la 
chair de poisson, ce qui peut poser problème quand ils sont 
nombreux, mais non agressifs, sur les étals des marchés. Les 
frelons asiatiques ne volent pas et n’attaquent pas la nuit. 

Combattre les frelons asiatiques ?  

En France le frelon asiatique n’a pas d’ennemis naturels ; ses 
prédateurs occasionnels sont des oiseaux, dont les poulets. 
Les pièges non sélectifs ne sont pas efficaces, ils détruisent 
plus d’insectes utiles que de frelons asiatiques.  
Il n’est pas toujours utile de détruire les nids car la présence 
d’une colonie prospère empêche l’installation d’autres nids 
dans le voisinage. La destruction des nids n’est efficace que de 
la fin juillet à mi-novembre. En effet, avant juillet, il y aura 
toujours des reines pour fonder de nouvelles colonies ; par 
contre, après la fin juillet, les reines ne peuvent plus conduire 
à terme une nouvelle colonie. En novembre, les reines ont 
quitté le nid pour s’abriter dans la litière et les individus res-
tants vont mourir naturellement. Les nids abandonnés ne sont 
pas réutilisés. 
Pour détruire les nids il faut impérativement faire 
appel à la Mairie qui immédiatement, via FREDON, 
assurera le traitement de la demande. 

  (cf page 2 - rubrique Questions Diverses). 
Chacun peut participer à l’inventaire des nids de frelons asiati-
ques en signalant la présence de nids auprès du Museum 
National d’Histoire Naturelle (mnhn.fr) à l’aide d’un 
formulaire en ligne ou d’une fiche téléchargeable sur le site 
web de l’INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel).  
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Tél : 02 31 44 09 97 

Mail : mairie@villonslesbuissons.fr  

Internet : www.villonslesbuissons.fr 

Secrétaires :  Anita Bossard 

   Isabelle Holé      

Lundi  .............................  10h00 à 11h00 

 .........................................  17h00 à 19h00 

Mardi ..............................  10h00 à 11h00  

Jeudi ...............................  10h00 à 11h00 

 ..............................  17h00 à 19h00  

Infos 

La Mairie   Etat Civil 

Naissances 

LÉANE WANG  ...................................................  22 janvier 

Marius FÉLISAZ  ............................................... 1er avril 

William VITTECOQ  .........................................   6  septembre 

Vahé MAILLARD  .............................................  18 octobre 

Ismaël LELOUTRE   ..........................................  30 octobre  

Louisa LELOUTRE   ..........................................  30 octobre  

 

Décès 

André TANGUY  ................................................  27 janvier 

JEAN-PAUL LEMARINIER  ...................................  26 février  

JEAN-FRANÇOIS LÉOST  .......................................  28 février 

Salle Multifonctions   
La salle multifonctions de Villons les Buis-
sons peut être louée, exclusivement pour un 
week-end complet. Le tarif, depuis le 
1er janvier 2016 est, pour un habitant de la 

commune, de 400 € avec 700 € de caution et 

de 800 € hors commune avec 1 000 € de caution.  
La capacité de la salle est  de 150 personnes pour un 
repas étant précisé qu’en cas de réservation 
d’un espace pour piste de danse ou d’évolution,       

il convient de déduire de la capacité maximale 
sus-mentionnée, un nombre égal à 1 personne par 
mètre carré de surface dégagée.   
Les sonorisations ou autres diffuseurs de musique 
sont limités par le détecteur installé dans la salle.  
Les utilisateurs veilleront scrupuleusement au res-
pect du voisinage : pour ce faire, toutes les portes 
et fenêtres seront systématiquement fermées lors de 
l’utilisation d’un dispositif de sonorisation.  
Aucune émergence sonore ne devra venir troubler 
la quiétude du voisinage.  
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Plan proposé par S.M.A. Samfi Mobillier Urbain  et Affichage—Carpiquet 


